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BUREAU  SYNDICAL  -  Extrait  du  procès-verbal  de la séance  du 3 octobre  2024

noD20241003  - 09b

Objet  : Protocole  transactionnel  pour  la fourniture  et l'achat  d'eau  potable  entre  le SMDEA09  et

Réseau31.  Commune  de Carbonne

Vu  le Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu  les statuts  du Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé  Réseau31  ;

Vu  la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31  portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau  syndical  en date  du 11 décembre  2023  ;

Considérant  le point  B3.12  des délégations  de compétences  consenties  au Bureau  de Réseau31  ;

Considérant  que  dans  le cadre  de la gestion  de ses compétences  en matière  d'eau  potable,  la commune

de Carbonne  a adhéré  :

- au Syndicat  Mixte  Départemental  de l'Eau et de l'Assainissement  (SMDEA09)  pour  la compétence

« Etude,  réalisation,  extension,  amélioration,  rénovation,  contrôle,  entretien,  exploitation  et maîtrise

d'ouvrage  des équipements  publics  de production  d'eau  potable  »

- à Réseau31  pour  la compétence  « Transport  et stockage  d'eau  potable  )), hors  du périmètre  géré  par  le

SMDEA09.  La commune  a ensuite  élargi  son adhésion  le 1er  avril  2024  à la compétence  «  Distribution

d'eau  potable  », à l'exception  des zones  des Coteaux  du hameau  de Sainte-Quitterie  ;

Considérant  que  dans  le cadre  du projet  Garonne,  Salat  et Arize  (GSA), le SMDEA09  assure  la fourniture

d'eau  pour  la commune  de Carbonne  et facture  cette  production  à Réseau31  ;

Considérant  qu'un  désaccord  est survenu  concernant  les modalités  et le règlement  des factures  de

fourniture  d'eau  émises  par  le SMDEA09  pour  le premier  semestre  2024  et qu'afin  d'éviter  tout  contentieux,

un protocole  transactionnel  a été  établi  pour  clarifier  ces conditions  financières  ;

Considérant  que Réseau31  s'engage  à verser  la somme  de 280 364,30  € HT au SMDEA09,  couvrant

l'intégralité  des factures  d'achat  d'eau  adressées  à la commune  de Carbonne  pour  la période  du 1 er janvier

au 30 juin  2024.  Les détails  de ces factures  sont  fournis  en annexe  du présent  protocole  ;

Vu le rapport  et sur la proposition  du Rapporteur,

Décide

Article  1 : d'approuver  le protocole  transactionnel  relatif  au règlement  des sommes  dues  pour  l'achat

d'eau  potable  entre  le Syndicat  Mixte  Départemental  de l'Eau et de l'Assainissement  de l'Ariège

et le Syndicat  Mixte  de l'Eau et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  Réseau31  pour  la

période  du 1 er janvier  2024  au 30 juin  2024  ;

Article  2 : d'autoriser  le Président  à signer  ce protocole.

Annexe  : Protocole

Sébastien  VINCINI

Président
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PROTOCOLE  TRANSACTIONNEL

ENÏRË  L«  SOllSSIGNES '

Le SYNDICAÏ  MIXÏE  DEPARÏEMENTAL  DE LaEAU ET DE iASSAINISSEMENT  DE laARIEGE,
représenté  par  sa Présidente,  Madame  Christine  TEQUI,  agissant  en vertu  d'une  délibération  na 27ü9
du Conseil  daAdministration prise  en date  du 18/01/2024

EÏ

ci-après  dénommé  le it SMDEA  ))

Le SYNDICAÏ  MIXÏE  DE  LaEAU  EÏ  DE  LaASSAINISSEMENÏ  DE  LA  HAUTE  GARONNE,  ZI
de Montaudran  -  3, ïue André  Villet  - 31 400 Toulouse,  représenté  par son Président,  Mûnsieur
Sébastien  VINCINI,  dûment  habilité  par délibération  du  Bureau  Syndical  no
du

ET

ci-après  dénommé  le ii RESEJku31++

La COMMUNE  DE CARBONNE  sise Place  Jules  Ferry,  31390  Caïbonne,  représentée  paï  son  Maire.
Mûnsieur  Denis  TURREL, agissant  en vertu  d'une  délibération  n"  du
Conseil  Municipal  prise  en date  du

conjûintement  dénommés  les (( parties  +i

PREAMBUlE

ll est  préalablement  rappelé  ce qui  suit  :

ci-après  dénommé  le ii Commune  de  Carbonne++

La Cûmmune  de Carbonne  a adhéré  au SMDEA  en date  du 04 mars  2013  concernant  la compétence  (( étude.
réalisation,  extension,  amélioratiûn,  rénovation,  contrôle,  entretien,  explûitation  et maitrise  daûuvrage  des
équipements  publics  de pmduction  daeau  pûtable  )) ;

La Cûmmune  de Carbonne  a adhéré  à RESEAU31  en date  du  1"  juillet  2012  pour  la compétence  (( Transport
et stockage  d'eau  potable  )), en dehors  du périmètre  géré  par  le SMDEA09,  et a adhéré  à RESEAU31  en date
du 1'-' avril  2024  pour  la compétence  (( distribution  d'eau  potable  )) (hoïs  Coteaux  du hameau  de Sainte-
Quitterie).

Aussi,  les  parties  entendent  convenir  de  ce qui  suit  :

: OBJET DE LA ïüssocrtow

La présente  transadiûn  a püur  objet  de prévenir  un litige  susceptible  de surveniï  entre  les parties  pour  nün-
paiement  intégral  des  sommes  qui  font  l'objet  du  présent  protocole.

AussQ  : Esaîattw:m  DE RESEAU31

RESEAU31  s:engage  à indemniser  pour  solde  de tout  compte  le SMDEA  d'un  montant  total  de  28Ü364.3Û  €
HT (deux  cent  quatre  vingt  mille  tïois  cent  soixante  quatre  euïûs  et  trente  centimes  hors  taxes)  équivalent  au
règlement  des  factures  d'achat  d'eau  envoyées  à la commune  de  Carbonne  par  le SMDEA

Le détail  de ces factures  et les modalités  de calcul  des montants  qui  y figurent  sont  détaillés  en annexe  du
présent  protocole.

Aaïicu  3 : Rtiiiowciùïiow  A gtcoups

En contre  partie  de laexécution  de la pïésente  transadion,  les parties  se déclarent  intégralement  satisfaites  et
rémunérées  par  indemnisations  au titïe  du litige  que  la transactiûn  a pouï  objet  de  prévenir.

Les parties  déclarent  renoncer  expressément  à toute  adion  pûrtant  sur  le règlement  desdites  indemnisations.

Confoïmément  à l'article  2ü52  du Cûde  Civil,  cette  transaction  a, entre  les parties,  l'autûïité  de la chose  jugée
en demieï  ressort.  Elle ne pourra  être  attaquée  ni pour  cause  daerreur  de droit  ni pouï  cause  de lésion.

Aaïicït:5  :  ïmç  DË atçuçsct

La présente  transaction  est  ïégie  par  les dispositions  des  articles  2044  et  suivants  du Code  Civil.

Fait  à

En trois  exemplaires  txiginaux

Fait  à Toulouse,  le

Le Président  de Réseau31

Fait  à Saint  Paul  de Jaïrat,  le

La Présidente  du  SMDEAC)9

Sébastien  VINCINI Christine  TEQUI

Fait  à Carbûnne,  le

Le Maire

Denis  Tt)RREL
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ANNEXE  : Factures
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